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g^t-ilf, da^s la viç ordinaire, moins
bqn» çjlt^ye^s que les autres 1 ^taien^
ilf dépe^aairement les seuls sur lesquels

l'^sprAt de parti ou rexagj^ratio^ dés
jtaèes pussent avoir prise )
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On nous reproche de l'exagération.

Mais n'est-ce pas un peu une exagé-
ration que d'affirmer avec persistance,
a.vec opiniâtreté, que nous avons des
livres immoraux

, quand nous affirmons
,^énergiquement le contraire ; et qu'après
aVoîf été mis en demeure de le prouver,
on a ôifu devoir s'abstenir ?

. N'est-ce pas un peu une exagération
que 4e orifir cela partout et de n'en pas
ftvoir d'autre preuve que notre refus en

i '58, fwnpas de permettre Pecccanenf mais
d'affirmer, avant jbxamen, qu'il y eût

. de tels livres ?

N'est-ce pas un peu «ne exagération
que de parler de llnstitut comihe com-

' posé de gens flétris î

.. ^'est-ce pas un peu une exagération

. que de dire que noi|s sommes déjà ren-
dus dans la fosse commune 1

;
; N'est-ce pas un peu une exagération

' qïfe de nous représenter comme enne-
tais de la religio» et neutres entre toutes

• /M f»«Wi/M, ce qui é(Hitif!Uut à dire que
finous sommes tous gens sans principe et
'sainsaveut >

;
IV^ais qu'on nous oijte donc, chez nous,

^ (Jes exagérations q^ïi approchent de
^ celles-là ! Nous a-t-on jamais vus és-
8a;yer do mettre au ban del^opinion une
association' quelconque de citoyens ?

Nous a-t-on yus faire de la persécution
contré ai^trui ? Notre code n'est-il pas :

" ToIérç^nce énveris les autres ? " Celui
de nos adversaires n'esi-il pas : « Into-
lérance envers nous ? '» et beaucoup
plùà que cela, car enfin vis-à-vis de
ï^ous, il est aujourd'hui des gens qui se
croient tout permis! Non seulement on

,
nous.çaipmnie, mais on regarde comme
chose toute simple, toute naturelle,
toute permise, ioM«g honorable même, de
venir faire àfi l'espionnage au milieu
dé ttoiis pour al^er ensiutc défigurer
'tço que l'on a vu !

c

Une dernière petite croisade s'est or-

ganisée, ces jours derniers, contre l'Ins-

titut. Comment s'y est-on pris ?

Un jeune étranger à l'Institut se

glisse un jour dans une de nos séances :

il s'y conduit avec une telle liberté

d'allures que le président ne peut se per-

mettre le soupçon qu'il ne soit pas

membre ; il entend la lecture d'un

essai que personne, hors un esprit tout

neuf ou boiteux, ne pouvait prendre

ou sérieux
;

qui, d'un bout à l'autre

n'était qu'une bizarre enfilade de phra-

ses incohérentes, sans liaison comme
sans portée, sans logique comme sans

but défini. Tous les .lïembres présents,

sans exception, le jugent ainsi, et ne
veulent pas, j. ur cela même, faire à

l'essai l'honneur d'en arrêter la lecture,

à titre de chose sérieuse ou dangereuse.

Néanmoins, comme il devient quel-

quefois nécessaire qu'un acte irréfléchi

reçoive le blâme qu'il mérite, surtout

quand on a eu l'intention de froisser le«

sentiments d'autrni, un membre propose

que l'auteur de l'essai soit censuré, car

il avait produit sur l'auditoire l'impres-

sion qu'une idée de propagande reli-

gieuse se trouvait au fond de toute

l'afîaire.

Une objection d'ordre est soulevée

contre la motion, fondée sur ce que
l'Institut ne possédait pas le droit de
censure sur les opinions individuelles

de ses membres.
Je déclare, comme président, qu'elle

est dans l'ordre, vu que l'Institut possè-

de, à tous les points de vue possibles, le

droit de censure sur ses membres ; non
pas sans doute dans ce qui est do pure
opinion individuelle, mais relativement

à l'expression officielle, au sein du corps,

de certaines opinions exprimées dans
un but de propagande, ou avec l'inten-

tion de froisser les sentiments des au-
tres membres. ,*'avij<;

Cette circonstance, assez remarqua-
ble pourtant, et qu'on ne pouvait avoir

oubliée vu que là-deSsus avait roulé

toute la discussion de la soirée, cette

circonstance, dis-je, fait dominant de la

séance, est passée sous silence par le

jeiuie indiscret qui S'est cru de force à

jouer le fôlo de censeur, et dés le Icnde-


